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SCHREIBEN DES [ FRANZ. AMBASSADORENFRANÇOIS- CHARLES DE VINTIMIL-

LE] COMTE DU LUC AN [ALT] AMMANN[ UND DERZEITIGEN
STADT- UND AMTSRAT BEAT JAKOB II . ] ZURLAUBEN

"Jl ne m ' a pas esté possible . . . de respondre plustost a la lettre que vous

aves prvs la pevne de m ' esorire le 10 . de ce mois , vos reflexions sur le dif¬

férend entre M. l ' Evesque de Basle [Johann Konrad von Reinach-

H i r t z b a c h] et le Canton de Berne [Streit um das Münstertal ] sont

très sages , vous aurez esté Jnformé sans doute de ce que J ’ay respondu a la

députation de M. [Schultheis s und Rat ] de soleurre [ - mit dieser Gesandt¬

schaft betraut waren Johann Friedrich von Roll  und Johann Jakob Josef

G l u t z] de la part du LL. Corps Catholique [ - die besagten Vertreter Solo¬

thurns wurden direkt von der vom 2 . bis 6 . Juni in Luzern stattfindenden Kon¬

ferenz der mit dem Bischof von Basel verbündeten VII kath . Orte zum Ambassado-



ren delegiert - ] a l 'occasion de cette affaire . Cependant si les Bernois

vont plus avant et que Je n 'aye point encore receu les ordres du Roy [L u d-

w i g XIV. ] ; Je leur envoyeray mon secrétaire [Laurent Corentin De la

Martinière]  avec une lettre pour exhorter a la paix et a la tran¬

quillité.

Nos amis Grisons ayant désiré . . . qu 'on pübliast le banissement de [Thomas]

Mas [ s ] n e r quelques Jours plustost que les LL Cantons ne l ’avoient pre

scrit ; Le S . [Beat Jakob ] Leu [w] Bailly de sargantz [in welchem Gebiet

Massner den Grossprior der Malteserritterschaft franz . Zunge , Philippe de

Vendôme ,  illegal ge fangengenormen hatte ] par son zele pour le Service

du Roy y a donné les mains dans l 'esperance que les Cantons Cosseigneurs ne

le trouveraient point mauvais ; ainsy Monsieur , Je vous prie bien Jnstamment

de faire de vostre mieux affin que vos seigneurs supérieurs [Ammann und Rat

von Stadt und Amt Zug] ne fassent [ - Zug war einer dieser mitreg . Orte - ] au

cune réprimandé a ce Bailly qui n 'a outrepassé ses ordres que pour le bien

du service et pour m'obliger . "

1 ) s . EA VI 2 , 1611 b
2 ) Einer der Gesandten von Stadt und Amt Zug war Zurlauben.

Original , in franz . Sprache AH 53 , 171 - 172
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